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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport portant sur les moyens alloués à la Commission nationale du débat public 
mentionnée à l’article L. 121-1 du code de l’environnement. Ce rapport analyse en particulier les 
besoins humains de cette commission dans l’éventualité d’une multiplication de ses activités dans le 
cadre, notamment, des discussions sur l’énergie, le développement des énergies renouvelables et 
plus généralement sur la stratégie française énergie et climat.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet la demande d’un rapport du Gouvernement au Parlement relatif aux 
moyens de la Commission nationale du débat public (CNDP). Ce rapport se concentre notamment 
sur les besoins humains de la CNDP dans un contexte où son expertise sera sollicitée à maintes 
reprises, avec la stratégie française énergie et climat. Le choix du mix énergétique en France doit en 
effet faire l’objet d’un débat et ne peut pas être décidé par le seul Président de la République.
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La CNDP doit avoir les moyens d’assurer ses missions dans de bonnes conditions, à savoir garantir 
le droit à l’information et à la participation du public sur l’élaboration des projets qui ont des 
impacts environnementaux. Nous tenons à rappeler que les effectifs de la CNDP s'établissent à 12 
ETPT.

C'est pourquoi il est urgent d'augmenter les moyens de la CNDP, qui fait fasse à une hausse 
considérable de sa charge de travail comme cela est souligné dans le rapport portant sur le PLF 
2023 (programme 217) réalisé par Anne Stambach-Terrennoir : "l’activité de la CNDP a été 
multipliée par six en trois ans. C’est en soi un constat satisfaisant, qui montre que les mécanismes 
de participation du public sont connus. Le problème central réside dans le fait que ses moyens 
n’augmentent pas en parallèle. Après un niveau record en 2019 de 180 décisions et la désignation 
de 135 garants, dont la progression a été interrompue en 2020 par la pandémie de covid, le bilan 
de l’année 2021 confirme la hausse générale de la charge de travail de la commission, avec un 
niveau jamais atteint de nominations de garants, de commissaires en charge des débats publics, 
ainsi que l’installation de 17 délégués régionaux dans l’hexagone et en outre-mer".


